
GUIDE DES BONNES PRATIQUES POUR LES STUDIOS POUR EN 
FAIRE DES ESPACES DE TOURNAGE SECURISES ET COVID-FREE 

Le COVID-19 se transmet essentiellement d’homme à homme, par contact (mains), par 
projection de gouttelettes et par effet aérosol. Le virus peut cependant aussi être absorbé par 
un contact avec des matériels puisqu’il peut stagner de quelques heures à quelques jours sur 
des surfaces abiotiques, en fonction de la nature du support. Il peut enfin se retrouver dans les 
excrétions des personnes infectées.  

L’attention principale doit donc porter sur le facteur humain, sans pour autant oublier de traiter 
les sites (y compris les sanitaires), les matériels, les fluides (air, eau…).  

La formalisation de ces obligations doit se faire au niveau interprofessionnel, puis des studios, 
puis contractuellement entre les Studios et les différents intervenants, partenaires, prestataires, 
etc. Avec une détermination claire des partages de responsabilité et des consentements (par 
rapport au sujet données personnelles).  

Règles générales  

Un référent sanitaire COVID-19 est désigné au niveau des studios. Il est assisté d’un médecin 
conseil (qui n’est pas forcément présent mais qui peut être mobilisé à tout moment).  

Les équipes de tournage disposent de leur propre médecin conseil qui doit être présent 
pendant le tournage, au moins pendant la période de risque épidémique.  

Toute information relative à un risque COVID-19 doit être signalée à la direction des studios, 
tout symptôme susceptible d’être un signe de COVID-19 doit être signalé.  

Les cas de COVID-19 déclarés dans les Studios font l’objet d’une information du personnel 
travaillant dans les studios.  

Les réunions et les réfections à l’air libre sont encouragées.  

Le télétravail est encouragé.   

Les équipes de tournage restreintes sont encouragées.  

Aucun plateau, même de très grande dimension, ne peut être occupé par plus de 50 personnes 
à la fois (casting compris). En cas de besoin, des retours vidéos sont organisés dans des pièces 
attenantes.  



1. Obligations concernant les lieux :  

- Protection et désinfection régulière des plateaux, loges, ateliers, cantine et restaurants, 
espaces de circulation et toilettes (à désinfecter toutes les heures par une femme de ménage 
disposant de protections : gants, masque et lunettes/visière).  

- Aérer les locaux au moins deux fois par jour (ex: matin et soir) ; mise en place de systèmes de 
circulation de l’air dans les espaces fermés (plateaux, loges, ateliers) soit pour aérer (en 
favorisant les extractions directes, verticales) soit pour compartimenter. 

- Mise en place d’un plan de circulation des personnes pour limiter les contacts et encourager 
la distanciation sociale  

- Adaptation de l’architecture du restaurant pour respecter la distanciation sociale, 
aménagement de la terrasse et des jardins pour une utilisation quotidienne (lieu spacieux et à 
l’air libre); autoriser les personnels à venir déjeuner avec leur propre matériel, nourriture, etc.  

- Construction de logements ou de loges-studios pour pouvoir héberger/confiner des 
personnels artistiques et techniques en fonction des besoins/demandes des productions, et 
en cas de survenance d’un incident COVID (ex : poussée de fièvre pendant le tournage ; ou 
bien confinement par précaution 7 jours / 14 jours  avant le démarrage du tournage, 
notamment pour un casting international) 



2. Obligations concernant les équipements  

- Désinfection régulière des moyens de tournage, transport (voiturettes, camions…) et 
manutention, des moyens de post production, bureautique…: ces outils doivent être 
préservés et régulièrement désinfectés compte tenu de la résistance du virus sur des surfaces 
abiotiques.   

- Désinfection particulière de toutes surfaces de contact habituelles: rampes, poignées de 
porte, tables, comptoirs, claviers, téléphones, machines, fours à micro-ondes… Avec une 
attention particulière pour les toilettes. Fournitures de cendriers individuels.  

- Installation de caméras thermiques sur les plateaux, ateliers, etc. pour surveiller des montées 
de fièvre et actionner une alarme en cas de température corporelle supérieure à 37 degrés   

  
- Mise en place de bornes (murales ou autres) et de flacons contenant du liquide 

hydroalcoolique partout sur le site, dans les toilettes, les loges, restaurant, ateliers, etc.  ;  mise 
en place de sèche-mains et essuie-mains à usage unique 

- Mise en place d’écriteaux et pancartes rappelant les gestes barrières, invitant à se laver les 
mains le plus souvent possible et avec du savon, etc. ; information des personnels sur les 
symptômes, affichage et distribution du questionnaire d’auto-évaluation (cf. annexe)  

- Encouragement au stockage sur place des matériaux, denrées alimentaires, etc. plusieurs 
jours avant utilisation  

- Mise en place de marquage au sol (bandes adhésives, barriérage) pour respecter la 
distanciation sociale (sur les plateaux, ateliers, etc.).  



3. Obligations concernant les personnes  

Pour tous les personnels entrant sur le site  :  

- contrôle systématique de température à l’entrée des studios, pour toute personne entrant 
dans les studios. Avec signature d’un document par lequel la personne accepte qu’on prenne 
sa température (donnée personnelle) 

- stationnement des véhicules extérieurs dans un endroit spécifique   
- passage des personnels à pied par un pédiluve désinfectant (à la guérite) 
- lavage des mains par solution hydroalcoolique (à la guérite) 
- port obligatoire d’un masque de protection respiratoire (distribué à la guérite)  
- respect des règles de distanciation sociale : 1 mètre minimum, 2 mètres si possible (normes 

américaines supérieures à la norme française).   
- Possibilité de tester sa température à tout moment, et obligation de quitter le site ou de 

réaliser un test en cas de température supérieure à 37 degrés ou d’autres symptômes (toux 
sèche, perte d’odorat ou de goût…). Prise de température systématique à l’entrée de la 
cantine.  

- Le port de gants est recommandé, ainsi que le port d’une visière de protection (distribués à 
l’entrée) 

En outre, pour les personnes travaillant habituellement dans les Studios (personnels 
permanents, prestataires et sous traitants) 

- changement de tenue: les personnels sont priés de disposer d’une « tenue intérieure » qu’ils 
portent au sein des studios, la tenue extérieure étant déposée au vestiaire, et revêtue quand 
les personnels quittent le site en fin de journée. En alternative, le port d’une surblouse est 
possible (NB : les vraies surblouses peuvent être inconfortables, notamment l’été).  

- éviter les entrées et sorties de matériels ainsi que les prêts de matériels hors nécessités de 
service :  chacun est responsable de ses outils et doit les désinfecter régulièrement (écrans 
d’ordinateurs, matériels utilisés pour les tournages, etc.)  

- A terme, quand un vaccin sera disponible, obligation d’être vacciné pour pouvoir travailler 
dans les studios, idem quand un test sérologique sera disponible (les personnes immunisées 
contre le virus pourront alors bénéficier d’un traitement moins contraignant) 

En outre, pour les équipes de tournage:   

- présence obligatoire d’un médecin sur le tournage, dont le choix doit être validé par les 
studios.  

- Pas plus de 50 personnes en même temps sur le même plateau, même de grande dimension. 
Possibilité de mettre des plafonds plus bas en fonction de la taille de chaque plateau.     



- Prise de température de toute l’équipe deux fois par jour (matin et midi): toute température 
supérieure à 37 degrés entraine le départ et le remplacement du technicien, ou 
l’immobilisation du comédien pour un test voire un confinement dans une loge individuelle  

- Chaque technicien vient avec son matériel et en est personnellement responsable : mise à 
disposition de vestiaires personnels en cas de présence prolongée sur le site. Obligation 
d’avoir une tenue spéciale différente de la tenue extérieure, ou une surblouse. 

- Pour le casting, le réalisateur et les chefs de postes : possibilité de loger sur place avant le 
tournage (7-14 jours) puis pendant la durée du tournage; à défaut ou en complément, prévoir 
des partenariats avec les hôtels 

- Travail à moins d’un mètre d’une autre personne (ex : chef opérateur, réalisateur, etc.) : port 
d’un masque de type à usage non-sanitaire de catégorie 1 (filtration supérieure ou égale à 
90% - « masques individuels à usage des professionnels en contact avec le public » selon la 
note DGS/ DGE/DGT du 29 mars 2020), de type FFP1, de type chirurgical ou de protection 
supérieure (paragraphe recopié du Guide BTP) ; le port de lunettes ou d’une visière de 
protection est également encouragé en plus du masque .  

- Relation avec une personne malade confinée sur le plateau en attente de transfert : port d’un 
masque chirurgical de type II a minima ; la personne malade et son entourage doivent 
impérativement porter un masque chirurgical de type II a minima également (principe de 
protection croisée).  

* 

Ces règles pourraient inspirer la création d’un label professionnel qui serait une garantie de 
sécurité majeure pour les donneurs d’ordre, avec toutes les garanties associées en matière 
d’assurance. Ces mesures permettraient de renforcer grandement la sécurité et donc 
l’attractivité des Studios de cinéma comme lieux privilégiés pour les tournages.  

Enfin, en application de la théorie du maillon faible, il est crucial de veiller aussi à la sécurité 
sanitaire des transports au sein de la Ville ainsi que dans les gares et aéroports, en privilégiant 
les transports privatifs sur les transports publics autant que possible.   
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Annexe : exemple du Guide du BTP  




